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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
DGA DT Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Rapport n° 19/4-031 
 
OBJET Aménagement et valorisation de l'Ilet Quinquina 
 Convention de groupement de commandes entre la Communauté intercommunale 

du Nord de la Réunion (CINOR) et la Ville de Saint-Denis pour la réalisation des 
travaux 

 Demande de financement au Fonds européen agricole pour le Développement rural 
(FEADER) 

 

 
 
 
 
I. Contexte 
 

Par son adhésion au Projet de Territoire du Parc national de la Réunion en 2014, la Ville de Saint-
Denis a confirmé sa volonté de préserver les milieux naturels des hauts par leur mise en valeur, 
tout en accompagnant le développement des activités humaines. 

 
Ainsi, sur le territoire communal, plusieurs espaces de loisirs sont identifiés dans l’aire d’adhésion 
du Parc national de la Réunion et qui nécessitent une restructuration, afin d’apporter des réponses 
spécifiques aux besoins en équipement de loisirs pour les habitants et une valorisation touristique 
identitaire et durable pour le territoire.  

 
Dans ce cadre, l’aire de loisirs de l’Ilet Quinquina à Domenjod, reconnue en aire d’adhésion, a fait 
l’objet d’une étude de réaménagement par la Ville de Saint-Denis, en partenariat avec les parties 
prenantes du développement économique et touristique de du territoire : CINOR, Parc national de 
la Réunion, Secrétariat général des Hauts, monde associatif et habitants.  
 
Cette démarche partenariale vise à conférer à l’Ilet Quinquina, une véritable fonction touristique 
(aire de pique-nique, sentier de promenade, mise en scène de la découverte du patrimoine naturel 
et culturel), tout en organisant des retombées économiques pour les acteurs locaux. 
 
 
II. Programme de restructuration de l’aire touristique de l’Ilet Quinquina 

 
Le projet a pour objectif de structurer une offre touristique et de loisirs diversifiée et de qualité, 
destinée aux visiteurs extérieurs et à la clientèle locale, visant à : 
 
-  révéler la richesse d’un patrimoine matériel et immatériel : lieux et figures de mémoire, 

« maronaz », camps d’esclaves, architecture des habitations… ; 
 
-  révéler les artistes locaux au travers de la musique et de ses instruments, des expositions 

d’œuvres d’art (sculpture de la pierre, photographie, ateliers thématiques…) ;  
 
-  révéler le patrimoine naturel et sa  biodiversité ; 
 
-  favoriser les retombées économiques pour les résidents par la vente des produits du terroir. 
 
Ainsi, afin de répondre aux objectifs de cette mise en tourisme, des animations artistiques, 
économiques et sociales seront mises en œuvre par la Ville de Saint-Denis et les acteurs du 
territoire, au sein des espaces réaménagés. 
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Dès lors, sur la base du programme joint en annexe, les travaux d’aménagement de l’aire de loisirs 
de l’Ilet Quinquina comprendront à minima : 
 
-  la valorisation de l’ensemble du site (uniformisation des matériaux utilisés pour les tables et 

bancs, nivellement de la zone de pique-nique et optimisation de l’accessibilité y compris 
PMR…) ; 

 
-  la réhabilitation et mises aux normes des kiosques existants, fontaines, aire de jeux pour 

enfants… ;  
 
-  la création de places de parkings supplémentaires, de tables de pique-nique ; 
 
-  la création d’espaces dédiés à la production artistique et culturelle et la commercialisation des 

produits du terroir… 
 
Par conséquent, face à la nécessité de réaliser concomitamment ces travaux et afin de limiter les 
nuisances aux usagers et riverains et d’optimiser les coûts, la CINOR et la Ville de Saint-Denis 
souhaitent conclure une convention de groupement de commandes, conformément aux articles L. 
2113-6 et suivants du Code de la Commande publique. 
 
Compte tenu de l’importance prépondérante des travaux relevant de ses prérogatives, la CINOR 
est désignée comme coordonnateur du groupement de commande. 
 
Ainsi, le coût global de l’opération est évalué à 277 725 € HT (soit 301 331,63 € TTC), réparti 
comme suit : 
 

 Investissement de la CINOR  172 189,50 € HT (soit 186 825,61 € TTC) ; 

 Investissement de la Ville de Saint-Denis  105 535,50 € HT (soit 114 506,02 € TTC). 
 
En outre, l’investissement de la Ville de Saint-Denis est éligible au Programme de Développement 
rural de la Réunion / FEADER / Opération 7.5.5 : Amélioration de l’attractivité résidentielle et 
touristique des Communes des hauts. 
 
Par conséquent, les subventions attendues par la Ville au titre du Programme de Développement 
Rural de la Réunion, s’élèvent à 84 428,41 €, réparties comme suit : 
 

Nature des dépenses 

Investissement 
prévisionnel de la Ville 

de Saint-Denis 
au programme 

Recettes 
Prévisionnelles 

du FEADER 

Recettes 
prévisionnelles 

de la 
contrepartie 

nationale (Etat) 

Calendrier 
prévisionnel 

€ TTC € HT % € (base HT) % € (base HT) 

Maîtrise d'œuvre  4 329,15 3 990,00 75 2 992,50 25 199,50 
Oct. 2019 
Déc. 2020 

Mission de  CSPS 1 948,12 1 795,50 75 1 346, 63 25 89,78 
Oct. 2019 
Déc. 2020 

Travaux sur site 
(tranche ferme) 

62 658,75 57 750,00 60 34 650,00 20 11 550,00 
Avr. 2020 

Sept. 2020 

Travaux 
sur les berges 
(tranche conditionnelle) 

45 570,00 42 000,00 60 25 200,00 20 8 400,00 
Oct. 2020 
Déc. 2020 

TOTAL 114 506,02 105 535,50  64 189,13  20 239,28  
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En conséquence, je vous demande : 
 
1° d’approuver le programme des travaux d’aménagement et de valorisation de l’Ilet Quinquina sur 

la Commune de Saint-Denis ;  
 
2° d’approuver la convention constitutive d’un groupement de commandes entre la CINOR et la 

Ville de Saint-Denis pour la réalisation des travaux conformément aux articles L. 2113-6 et 
suivants du Code de la Commande publique ; 

 
3° d’approuver la participation financière de la Ville de Saint-Denis à ce programme, pour un 

montant de 105 535,50 €. HT, soit 114 506,02 € TTC ; 
 
4° d’approuver la demande de subvention européenne au titre du FEADER, pour un montant  

64 189,13 € ; 
 
5° d’approuver la demande de subvention européenne au titre de la contrepartie nationale (Etat), 

pour un montant de 20 239,28 € ; 
 
6° d’autoriser le Maire à signer tous les documents y afférents. 
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COMMUNE DE SAINT-DENIS CONSEIL MUNICIPAL 
 Séance du vendredi 20 septembre 2019 
 Délibération n° 19/4-031 
 
OBJET Aménagement et valorisation de l'Ilet Quinquina 
 Convention de groupement de commandes entre la Communauté intercommunale 

du Nord de la Réunion (CINOR) et la Ville de Saint-Denis pour la réalisation des 
travaux 

 Demande de financement au Fonds européen agricole pour le Développement rural 
(FEADER) 

 

 
 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL 
 
 
Vu la Loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des Communes, Départements et 
Régions, modifiée ; 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 

Vu le RAPPORT N°19/4-031 du MAIRE ; 
 

Vu le rapport présenté par Monsieur KICHENIN Virgile - 3ème adjoint de quartier au nom des 
commissions « Affaire Générale / Entreprise Municipale » et « Aménagement / Développement 
Durable » ; 
 

Sur l'avis favorable des dites commissions ; 
 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE 
A L'UNANIMITE DES VOTANTS 

 
 
ARTICLE 1 
 

Approuve le programme des travaux d’aménagement et de valorisation de l’Ilet Quinquina sur la 
Commune de Saint-Denis. 
 

ARTICLE 2 
 

Approuve la convention constitutive d’un groupement de commandes entre la CINOR et la Ville de 
Saint-Denis pour la réalisation des travaux, conformément aux articles L. 2113-6 et suivants du 
Code de la Commande publique. 
 

ARTICLE 3 
 

Approuve la participation financière de la Ville de Saint-Denis à ce programme, pour un montant 
de 105 535,50 €. HT, soit 114 506,02 € TTC. 
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ARTICLE 4 
 

Approuve la demande de subvention au titre du FEADER, pour un montant  64 189,13 €. 
 

ARTICLE 5 
 

Approuve la demande de subvention au titre de la contrepartie nationale (Etat), pour un montant 
de 20 239,28 €. 
 

ARTICLE 6 
 

Autorise le Maire à signer tout document afférent à ce programme. 
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